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APRESL'ARTICLE 3

Apreslemot :

« voiture »,
insérer lesmots :

« pour serendre au lycée, au centre de formation d’ apprenti ou sur le lieu de stage ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise a préciser les cibles du permis probatoire. Aujourd hui les
personnes qui rencontrent des difficultés de déplacements sont les jeunes &gés de 17 ans qui
souhaitent se rendre sur leur lieu d' éude ou de stage. Dans les communes rurales ou périurbaines,
I’'usage d'une voiture est essentiel. Autoriser les jeunes, notamment les apprentis, de pouvoir
conduire seuls vers leur lieu d’ apprentissage serait une excellente nouvelle pour |’ apprentissage en
France.

V1



